
                                                                                                                                                
 
 
 
 
 
Organisation de deux journées d’études les lundi 6 et mardi 7 juin, dans 
le cadre des Journées scientifiques de l’Université de Nantes : 

 
« Droits de l’Homme et recherche universitaire dans  les Amériques: 
société civile et droits des autochtones et des afr o-descendants »  

 
 
 
A la suite des travaux menés en 2010 sur la question des intégrations dans les 
Amériques et poursuivant une collaboration avec le Forum mondial des droits de 
l’Homme1, l’Institut des Amériques – avec ses partenaires - propose deux journées 
d’étude autour des populations concernées par l’intégration dans la société civile. 
Les peuples autochtones et les communautés d’ascendance africaine ayant 
contribué à la construction des sociétés de l’Amérique et de la Caraïbe continuent 
d’affronter la discrimination, en se voyant refuser l’accès à la société civile, étant 
exclus des espaces de représentation et de décision politique. Ces journées 
s’organisent de la façon suivante sur deux lieux différents :  
 

• Lundi 6 juin : La place des communautés afro-descendantes dans les 
Amériques, les spécificités historiques et artistiques des différentes aires 
culturelles, les réveils identitaires et citoyens. A La Cité – Centre des Congrès 
de Nantes.  

 
 

• Mardi 7 juin : Les revendications des Indiens et des communautés 
autochtones dans le processus de renforcement de la société civile, les 
alternatives de résistance à la logique de la globalisation et aux problèmes 
écologiques et sociaux qu’elle engendre dans des sociétés structurellement 
inégalitaires. A la Maison des Sciences de l’Homme.  

 
Pour en savoir plus : 
http://www.js.univ-nantes.fr/1293115948514/0/fiche___pagelibre/&RH=1295424605420 
 
Découvrez l’intégralité du programme des journées scientifiques. Cliquez ici. 
 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

                                                 
1 Organisé par le Secrétariat permanent international droits de l’Homme et gouvernements 
locaux, co-organisateur de ces deux journées d’études.  


